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BIC
Question écrite n° 30474

Texte de la question

Reponse. - Compte tenu des renseignements fournis par l'honorable parlementaire, le materiel considere n'entre
dans aucune des categories de biens mentionnes a l'article 22 de l'annexe II au code general des impots. Il ne
peut donc pas etre amorti selon le mode degressif.

Texte de la réponse

Reponse. - Compte tenu des renseignements fournis par l'honorable parlementaire, le materiel considere n'entre
dans aucune des categories de biens mentionnes a l'article 22 de l'annexe II au code general des impots. Il ne
peut donc pas etre amorti selon le mode degressif.
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